
 
 

 

1/ Principes des débats citoyens 

 
Les débats citoyens sont des espaces publics d’expression où les citoyens peuvent se retrouver pour discuter 
collectivement. Ils permettent la consultation d’une population ou d’un groupe sur un problème complexe portant 
souvent sur des enjeux techniques de politiques publiques. Cette conception du débat public est inspirée de 
nombreux outils de démocratie directe allant de la conférence de consensus au budget participatif. Si elle n’en 
reprend pas forcément leurs formes complexes, elle se base sur les mêmes principes. 
 
Liberté de parole. Toute opinion concourant au débat peut être exprimée librement dans le cadre des règles de prise 
de parole. Les interventions se bornant à des polémiques purement partisanes ou dogmatiques sont contraires à 
l’esprit de ces débats. 
 
Expertise collective. Les positions d’autorité ou d’expertises ne peuvent être avancée afin de légitimer des arguments 
ou de forcer une décision. Des intervenants ou des tribunes d’experts peuvent être convoqués, mais leur rôle est 
inversé par rapport à une table ronde classique. Ils ne sont plus émetteurs verticaux de savoir, mais témoins devant 
apporter des réponses concises au panel. La reconnaissance du droit de chaque individu à s’exprimer et la valeur 
sans pré requis de cette expression sont au cœur du dispositif. 
 
Valorisation des opinions minoritaires. Le vote ne doit pas être le moyen habituel de résolution des divergences. 
L’opinion majoritaire doit autant que se peut interroger les opinions minoritaires afin de faire émerger des positions 
plus complexes permettant la prise en compte de l’ensemble des points de vue dans un esprit de consensus. 
 
Enfin, les règles doivent être énoncées en début de session. Elles peuvent être discutées et amendée  par les 
participants. Le débat repose ainsi sur un format légitime et permet des discussions plus conviviales dans un climat 
de confiance. 

 

2/ Pistes de méthodologie 

 
La forme précise des débats citoyens est laissée au libre choix des structures organisatrices. L’important est que la 
forme choisie tende vers les principes évoqués plus haut. Les exemples ci-dessous sont des pistes de techniques 
utilisés dans les dispositifs de démocratie directe pouvant inspirer les organisateurs potentiels de débats, elles 
s’inscrivent dans des thèmes essentiels à avoir à l’esprit lors de la conception d’une telle activité. 
 
Animation. L’animation peut-être gérée de manière collective. Un président de séance peut-être désigné. 
L’animateur, organisateur du débat, peut rester en recul afin de laisser les participants s’emparer du dispositif. Il est 
essentiel de prévoir des rapporteurs ou secrétaires afin de capitaliser les échanges menés. Une captation audio ou 
vidéo peut également venir en complément. Les règles de prise de parole doivent permettre de conserver un certain 
équilibre entre les participants et valoriser ceux ayant le plus de difficultés à s’exprimer. Des jetons permettant un 
nombre limité de prise de parole tant que chaque participant ne sera pas intervenu un minimum de fois peuvent 
matérialiser ces contraintes. 
 
Participants, intervenants, public. Les participants peuvent provenir d’un groupe déjà constitué. Il peut-être 
intéressant de rassembler des personnes de milieux différents en utilisant une technique de tirage au sort ou de 
quotas pour constituer le groupes. Sans avoir recours à des solutions si techniques, une attention à la diversité des 
parcours peut permettre des débats plus riches. Les intervenants ne doivent pas intervenir dans les processus de 
décision. Leurs prises de parole doivent être limitées dans le temps et il faut les cantonner à une position de témoins 



interrogés sans ménagements par les participants. Il peut-être intéressant d’encourager de la part du groupe des 
attitudes de doute, voire de méfiance vis-à-vis des paroles expertes. Un public peut observer le processus de 
l’extérieur et même l’évaluer, soit en présence, soit sur Internet, si le débat est filmé et diffusé en direct. 
 
Processus de décision. Différents degrés de validation peuvent être mis en place pour qualifier la légitimité des 
décisions : consensus, majorité qualifié, majorité simple. Les votes minoritaires devraient toujours être étudiés et 
débattus afin de saisir les blocages et trouver des formulations consensuelles si possibles. 
 
Objectifs. Les objectifs peuvent être de développer une expertise citoyenne sur des sujets complexes, techniques ou 
scientifiques. Ce le peut également être la rédaction d’un texte de recommandation, d’un texte de position politique, 
voire d’un programme d’action commun. Elles peuvent servir à évaluer l’adéquation des politiques publiques d’une 
collectivité ou d’une administration avec les engagements pris par les élus. 

 

3/ Thématiques 

 
Dans une approche de solidarité internationale, une gamme de thématiques assez large est proposée autour des 
mots clés du programme (biens communs, interdépendance, réciprocité, alternatives, transitions) : 

- Energies fossiles 
- Commerce international (TAFTA) 
- Monnaies locales 
- Consommation collaborative (Oui Share) 

- Changements de modèles agricoles 
- Sociétés post-carbonées 
- Objectifs de Développement Durable 
- Eau, levier pour la transition climatique 

 

4/ Synthèses des débats 

 
Les débats citoyens proposés se déroulent dans le cadre du programme Une Seule Planète. Ce programme d’ECSI a 
des objectifs importants en termes de documentation et de capitalisation. Pour assurer une cohérence entre 
l’ensemble des restitutions de ces débats, leur synthèse sera assurée par un seul intervenant. 
 

5/ Organiser un débat citoyen Une Seule Planète / Contacts 

 
Pour appuyer la mise en place de ces 12 débats sur 3 ans, le programme Une Seule planète propose aux structures 
qui souhaitent les porter un appui logistique : outils pédagogiques, appui en termes d’animation ou de recherche 
d’intervenants, communication, documentation…  
 

 Si vous êtes membres des réseaux suivants, vous pouvez contacter :  
Artisans du Monde  g.godreuil@artisansdumonde.org / 0183628393 
Amis de la Terre  sylvain.angerand@amisdelaterre.org / 0148513222 
CCFD-Terre Solidaire  t.collinet@ccfd-terresolidaire.org / 0144828000 
Ingénieurs Sans Frontières benedicte.carmagnolle@isf-france.org / 0153350542 
Petits Débrouillards  fa.simon@debrouillonet.org / 0140057557 
Ritimo    p.wetzel@ritimo.org / 0144647414 

 

 Si vous n’êtes pas membre de ces réseaux, contactez directement le coordinateur USP : 
h.lefebvre@crid.asso.fr / 0144728975 

 
Plus de ressources sont disponibles sur uneseuleplanete.org 
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